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Les mesures décrites ci-après sont applicables à compter du 1er juin 2020 et 
susceptibles d’évoluer en fonction des annonces gouvernementales. 

 
Organisation des espaces dédiés à la formation (Lyon & Cébazat) 
Les espaces dédiés à la formation sont organisés de manière à respecter les recommandations d’ordre sanitaire - 
respect des gestes barrière, des règles de distanciation physique (d’un mètre autour d’une personne) et de gestion des 
flux des personnes pour la circulation. 

Le nombre total de personnes autorisées à participer aux formations présentielles est de 10 personnes (Lyon et 
Cébazat). 

Il est formellement interdit de modifier la configuration de la salle qui respecte les 
distances requises et de dépasser le nombre de personnes admises dans la salle. 

 
L’Uriopss met à disposition, si besoin, le matériel nécessaire : 
- à la protection individuelle (masques, gel hydro-alcoolique, papier et produits de désinfection) ; 
- à la désinfection du matériel utilisé dans le cadre de la formation (produit désinfectant, essuie tout) ; 
Il est procédé au nettoyage de la salle et du matériel utilisé (tables, chaises, tableau, matériel informatique à disposition, 
…) après chaque utilisation. 

Le port du masque de protection n’est pas obligatoire sauf en cas de réalisation d’une tâche nécessitant 
la proximité de 2 personnes ou plus à une distance inférieure à 1 mètre ou s’il est impossible de respecter les 4m² / 
personne. 
 
Informations et consignes à destination des stagiaires et formateurs 

 
L’organisation des pauses café est provisoirement suspendue. 

Pensez à venir avec votre bouteille d’eau, café, thé… 
ou prévoir un étiquetage des bouteilles mises à votre disposition 

Pour veiller au bon déroulement des formations, il est demandé de : 
 

Aux stagiaires et formateurs : 

• Dès votre arrivée le matin et à chaque pause, se laver les mains avec une solution hydro-alcoolique ou à 
l’eau et au savon, en veillant à bien se sécher les mains avec du papier/tissu à usage unique. 

• Venir avec son propre matériel : masque, gel hydro-alcoolique, ordinateur, stylos et autre matériel dont vous 
aurez besoin pendant la journée. 

• Respecter les horaires définis dans la convocation. 
• Ne pas stationner dans les parties communes et les couloirs.  
• Respecter les heures et temps de pause, qui devront se dérouler dans la mesure du possible à l’extérieur (cour 

extérieure). 
• Penser à ouvrir les fenêtres et à aérer la pièce durant 15 minutes à chaque pause ou retour de pause. 

 

Au formateur : 
A votre arrivée : 

- (formateur interne) Récupérer la clé de la salle et les feuilles d’émargement auprès de l’assistante formation  
- (intervenant.e extérieur.e) Informer de votre arrivée auprès de l’assistante formation (interphone, téléphone), 

qui aura préalablement installé la salle et préparé les documents à remettre. 
Pendant votre intervention, 

• Rappeler les consignes sanitaires à respecter durant la journée de formation, à l’aide des documents transmis. 
• Veiller à rester face aux stagiaires afin de garantir la distance de 1 m. En cas de déplacement dans la salle, 

vous devrez alors porter votre masque, et les stagiaires aussi. 
A la fin de votre intervention 

• Remettre en place le matériel, fermer les fenêtres. 
• Remettre la clé de la salle et les feuilles d’émargement auprès l’assistante formation.  
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Avant de quitter mon domicile, je m’assure 
que je n’ai aucun symptôme, et je prends ma 
température 
 

 
 

Si j’ai l’un des symptômes : 
• je reste chez moi, 
• j’appelle mon médecin traitant, 
• je préviens mon responsable. 

 

 
En arrivant à l’Uriopss 

je me conforme aux consignes sanitaires 
affichées dans les locaux. 

Pour éviter la contamination, les machines à café 
partagées, les fontaines à eau, micro-ondes et les 

réfrigérateurs ne sont plus autorisés. 

 
Pensez à venir avec votre bouteille d’eau, 

café, thé… 

 

Rappels des gestes barrières et des distanciations physiques à respecter par tous 
 

 

 
 

 Je respecte les distances barrières physiques lors de ma 
circulation dans les locaux : les bureaux, la salle de réunion 
et les parties communes : 
 

               
 

 

Le lavage des mains 
 

Il est recommandé de se laver les mains : 
 
• Toutes les heures. 
• Obligatoirement après une sortie à 
l’extérieur. 
 
Avant de rentrer dans les toilettes pour ne pas 
les contaminer et après utilisation. 
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Port du masque de protection (non obligatoire) 
 
 

Si la réalisation d’une tâche nécessite la proximité de 2 personnes ou plus 
à une distance inférieure à 1 mètre ou s’il est impossible de respecter les 4m² / personne 

= Port du masque obligatoire. 
 

 
Comment bien mettre son masque 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Comment bien enlever son masque 

 
 

Les erreurs à ne pas commettre 

 
 


